
 

 

 

 

APPEL À COMMUNICATION POUR LES JOURNÉES NATIONALES DES CPTS 2026 

 

Ce guide a été conçu pour vous accompagner dans la préparation et la soumission de 

votre proposition en vue de participer aux Journées Nationales des CPTS 2026.  

Nous attachons une grande importance à la qualité des interventions et souhaitons offrir 

aux participants des contenus pertinents, enrichissants et diversifiés. À travers ce guide, 

nous vous fournirons toutes les informations nécessaires pour soumettre un dossier 

complet et conforme aux critères de sélection. Vous y trouverez des instructions détaillées 

sur la manière de structurer votre proposition, les documents requis, ainsi que les délais à 

respecter. 

Nous vous invitons à prendre le temps de lire attentivement chaque section afin de garantir 

la réussite de votre soumission. Nous sommes impatients de découvrir vos idées et de 

collaborer avec vous pour faire des Journées Nationales des CPTS 2026, une expérience 

exceptionnelle pour tous. 

Vos propositions peuvent être des communications orales ou des groupes de réflexion. Si 

votre proposition est retenue, le comité scientifique pourra néanmoins vous proposer, le 

cas échéant, un autre format afin que votre présentation s’intègre au mieux au programme 
scientifique. 

Le comité scientifique des Journées Nationales souhaite mettre en lumière, pour l’édition 
2026, les initiatives autour de plusieurs axes d’intérêt : 

• Thème de l’édition : « Prévenir pour rester autonome : les CPTS au cœur des 
territoires » 

• Professions à l’honneur : masseurs-kinésithérapeutes et orthoptistes  

Vous pouvez aussi choisir de faire une contribution libre qui n’entre pas dans un de ces 
axes. 

 

RÈGLEMENT   
 

• Vous devez soumettre votre proposition avant le 16 mars 2026 via le lien suivant :  

Appel à communication Journées Nationales des CPTS 2026 

• Votre proposition devra obligatoirement mentionner vos liens d’intérêt1.  

• Un auteur peut faire 2 propositions au maximum.  

 
1 Est considérée comme liens d’intérêt toute situation d’interférence étant de nature à influencer ou paraitre 
influencer votre fonction et votre communication (l’interférence doit être suffisamment forte pour potentiellement 
nuire à l’objectivité de la communication).  Cet intérêt peut être direct ou indirect, lié à votre activité professionnelle, 
intérêt privé, public comme un mandat électif, matériel comme une rémunération que vous recevriez d’un tiers, ou 
moral comme une activité bénévole par exemple. 

https://forms.monday.com/forms/81167aec663f8c7e4d0febab0eba0f23?r=euc1


 

 

• La proposition de communication prend la forme d’un résumé de 1000 caractères 

maximum. Elle ne doit pas être trop détaillée. Elle consiste à expliquer simplement 

le sujet de la communication. Il est important de montrer comment la 

communication proposée s’inscrit dans les axes d’intérêt des Journées Nationales 
ou comment elle fera avancer la réflexion sur les CPTS et les missions qu’elles 
mènent.  

• Lors de la soumission, l’auteur est invité à indiquer sa préférence sur le type de 
communication souhaité : communication orale ou groupe de réflexion. Selon le 

sujet, le comité Scientifique pourra suggérer de changer le type de présentation 

 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION   

Les résumés proposés sont examinés et évalués par le comité Scientifique. Lors de cette 

phase d’évaluation, la pertinence, l'originalité du thème et les répercussions sur les 

pratiques seront prises en compte.  

Les conclusions de l’auteur devront être clairement énoncées. 

Le comité scientifique vous recontactera s’il souhaite obtenir plus de précisions.   

Le comité scientifique reviendra vers vous dès que votre sélection sera confirmée.  

Pour que sa présentation soit validée, l’auteur devra s’être acquitté de l’inscription au 
Congrès.  

Les présentations acceptées seront publiées sur le site internet de la FCPTS, dans une 

rubrique réservée aux adhérents.  

 

ÉCHÉANCIER  

• La soumission des présentations sera close au 16 mars 2026. Toute proposition 

reçue après cette date ne pourra être acceptée.  

• L’auteur sera informé entre avril et juin 2026 de la décision du comité scientifique 

concernant sa présentation. Effectivement, plusieurs comités scientifiques seront 

organisés afin de prendre le temps de sélectionner correctement les contenus et 

qu’un maximum de thématiques soient proposées. La sélection s’effectue donc sur 
plusieurs mois.  

• Pour que sa présentation soit validée, l’auteur devra s’être acquitté de l’inscription 
au Congrès avant le 30 juin 2026.  

• L’auteur devra soumettre sa présentation finale le 19 septembre 2026. 

COMITÉ SCIENTIFIQUE 

Le comité scientifique est composé de membres du Bureau et du Conseil 

d’Administration de la FCPTS et de membres d’Agora Lib’.   


